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Calendrier
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Reprise Diag et 
EIE, scénarios, 
conso foncière

Reprise PADD - PAS

Elaboration du DOO – DAACL- PA

Formalisation 
dossier d’arrêt

Cons. 
PPA

Enquête 
publique

Formalisation 
dossier d’appro

Débat PAS 

Arrêt SCoT Approb SCoT

Vous êtes 
ici

15-16 Nov
3 conf EPCI
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Le contenu du SCoT après l’ordonnance du 17 juin 2020 
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Atelier 22 juin : 
Axe 1 « Logements, mobilités, équipements et services »

Atelier 28 juin : 
Axe 2 « Transition écologique et énergétique »

Atelier 23 septembre : 
Axe 3 « Développement économique, agriculture et commerces »

3 ateliers thématiques pour 3 axes du PAS 
et du DOO

Un travail de reformulation des objectifs du 
PAS et d’identification d’orientations du 

DOO à partir d’exemples



BAIE DE SOMME 3 VALLEES – Schéma de Cohérence Territoriale

I Présentation du PAS
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Contenu du PAS

Préambule

PROTÉGER ET CONFORTER LES VALEURS 
FONDATRICES DE BAIE DE SOMME 3 VALLÉES

RETROUVER DE L’ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE 
À CHAQUE POINT DU TERRITOIRE

4 CONDITIONS POUR LA RÉUSSITE DU 
PROJET DE DÉVELOPPEMENT 

1

2

3

Une vision du territoire qui s’appuie sur 3 piliers : 
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A/ Pour une organisation territoriale rééquilibrée et 
complémentaire

Contenu du PAS
Un projet de territoire structurée autour de 3 axes :

B/ Les orientations environnementales et paysagères 
pour un aménagement et un développement 

durables

C/ Les orientations urbaines et économiques 
pour un aménagement et un développement 

durables
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A/ Pour une organisation territoriale rééquilibrée et complémentaire

La complémentarité et la 
solidarité entre le littoral et 
l’avant pays

A1-1 : de nouveaux enjeux pour l’aménagement de la Picardie maritime​

A1-2 : une logique nouvelle pour l’accueil des équipements et de l’hébergement 
touristiques​

A1-3 : s’appuyer sur l’avant-pays pour relayer l’offre d’habitat et d’équipements​

Une politique de l’habitat en 
faveur du rééquilibrage du 
territoire et de la satisfaction 
des besoins de tous

Un modèle urbain plus 
qualitatif et vertueux

Une interaction forte entre 
mobilités et rééquilibrage 
territorial

A2-1 : la mixité territoriale et la mutualisation des équipements pour un 
territoire plus facile à vivre | CARTE Les Grands secteurs de la mutabilité urbaine

A2-2 : l’affirmation d’un territoire animé et préservé ​

A2-3 : la régénération des espaces résidentiels mutables​

A2-4 : une meilleure connaissance et la maîtrise du foncier opérationnel ​

A3-1 : les besoins de logements pour le niveau d’ambition du territoire​

A3-2 : des objectifs à articuler avec la nécessaire réduction de la 
consommation de l’espace ​

A4-1 : une mobilité mieux organisée pour un territoire plus fluide​ | CARTE
Les principaux aménagements favorables aux mobilités actives

A4-2 : abaisser le besoin de déplacement​

A4-3 : ménager le littoral en retenant en amont les grands flux de mobilité​

A1

A2

A3

A4

Des objectifs à décliner en fonction du scénario retenu

CARTE de synthèse
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Les grands secteurs de la mutabilité urbaineA2-1 : la mixité territoriale et la mutualisation des 
équipements pour un territoire plus facile à vivre 
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Les principaux aménagements 
favorables aux mobilités actives

A4-1 : une mobilité mieux organisée 
pour un territoire plus fluide
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B/ Les orientations environnementales et paysagères pour un 
aménagement et un développement durables 

Favoriser le développement 
d’un territoire à forte sobriété 
environnementale

Assurer la mise en valeur des 
sites et des paysages 
identitaires du territoire

Protéger durablement le socle 
agro-naturel du territoire

Développer un territoire 
résilient face au changement 
climatique

B1

B2

B3

B4

B1-1 : Poursuivre la dynamique de transition énergétique du territoire, en 
assurant une performance énergétique exemplaire pour les futurs projets 
urbains et en favorisant le développement des énergies renouvelables
B1-2 : Garantir une gestion durable de la ressource en eau
B1-3 : Améliorer la réduction et la valorisation des déchets au sein du territoire
B1-4 : Promouvoir une gestion durable des carrières en adéquation avec les 
ressources et l’environnement

B2-1 : Protéger et restaurer la trame verte, bleue et noire du territoire, le socle 
naturel qui constitue
B2-2 : au travers de la diversité de ses milieux, des habitats remarquables pour 
l’accueil de la biodiversité locale
B2-3 : Garantir la pérennité des ressources agricole, sylvicole et halieutique
B2-4 : Promouvoir l’attractivité touristique, tout en garantissant le maintien de 
la fonctionnalité écologique des espaces emblématiques naturels

B3-1 : Protéger et mettre en valeur la qualité des grands paysages 
d’exception (plateaux, vallées et littoral) qui offrent des vues remarquables
B3-2 : Assurer la préservation des éléments des patrimoines identitaires locaux 
qui participent au cadre de vie de baie de somme 3 vallées

B4-1 : Protéger les nouveaux secteurs de développement des risques littoraux
B4-2 : Adapter les zones de constructibilité et les constructions aux spécificités 
locales liées aux risques naturels inondations (débordement, nappes, 
ruissellement) et mouvements de terrains
B4-3 : Limiter la vulnérabilité face aux autres risques et nuisances impactant le 
territoire

CARTE Axe B1

CARTE Axe B2

CARTE Axe B3

CARTE Axe B4
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(1/2)
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(2/2)
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Favoriser le développement 
d’un territoire à forte sobriété 
environnementale

Assurer la mise en valeur des 
sites et des paysages 
identitaires du territoire

Protéger durablement le socle 
agro-naturel du territoire

Développer un territoire 
résilient face au changement 
climatique

C1

C2

C3

C4

C1-1 : Contribuer au développement des activités économiques existantes​

C1-2 : Faciliter les synergies propices à l’innovation​

C1-3 : Un territoire économique d’avenir tendant vers la haute performance 
environnementale

C2-1 : Mettre en tourisme tout le territoire du SCoT en complétant les 
dimensions balnéaires et sites patrimoniaux exceptionnels

C2-2 : Développer des offres touristiques pour attirer les courts/moyens séjours

C2-3 : Favoriser les mobilités douces en rapport avec les destinations 
touristiques présentes sur le territoire

C3-1 : Promouvoir l’identité agricole et maritime de Baie de Somme 3 Vallées​

C3-2 : Faire des grands ensembles agricoles des éléments majeurs du maintien 
et de la redynamisation des filières agricoles de la Picardie maritime

C3-3 : Mettre en commun des actions foncières permettant une véritable 
gestion des terrains agricoles

C3-4 : Soutenir la transmission des connaissances et des savoir-faire agricoles

C/ Les orientations urbaines et économiques pour un aménagement 
et un développement durables

Des objectifs à décliner en fonction du scénario retenu

CARTE de synthèse
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II Échanges sur le volet 
scénarios / consommation 
foncière du SCoT



BAIE DE SOMME 3 VALLEES – Schéma de Cohérence Territoriale

Méthodologie

22

Validation de la méthodologie de la consommation foncière par la DDTM80

o QUAND ?

Evaluation de la consommation foncière d’espaces naturels, agricoles, et
forestiers (NAF) 10 ans avant la promulgation de la loi Climat et Résilience en
août 2021 : de septembre 2011 à août 2021

o COMMENT ?

Utilisation des fichiers du Portail de l'artificialisation sur la période du 1er
janvier 2011 au 1er janvier 2021 (qui correspond en réalité aux années 2011 à
2020 incluses), soit 10 années

o ET APRES ?

Une estimation pour l'année 2021 (janvier à août 2021) qui sera réalisée à
partir des données SITADEL (permis de construire)
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Destination des hectares consommés
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Une grande majorité des hectares
consommés pour des projets d’habitat

Des flux de consommation différenciés
par EPCI

Plus de 480 ha consommés entre 2011 et 2020 (incluses)

26%

65%

2%
8%

Répartition de la consommation foncière par 
vocation 

Source : Cerema
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Destination des hectares consommés
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Une majorité d’hectares consommée pour de l’habitat

27,8%
19,6%
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Source : Cerema 
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Rythme de consommation
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Plus de 480 ha consommés entre 2011 et 2020 (incluses)

Source : Cerema
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Rythme de consommation
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